
Article L. 5311-10 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi pour le plein emploi

Décret n° 2024-560 du 18 juin 2024 relatif aux comités territoriaux pour l’emploi 

Ordonnance d’adaptation pour l’outre-mer n° 2024-534 du 12 juin 2024 

Instruction N° DGEFP/DAT/2024/92 du 28 juin 2024 relative aux comités territoriaux (Métropole et Outre-mer)







1. Contexte et objectifs de la loi Plein Emploi
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La loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023 porte l'ambition d'un emploi pour tous à travers un
accompagnement socio-professionnel renforcé des personnes qui en ont le plus besoin, et une
transformation du service public de l'emploi.

Transformations majeures

• Refonte du processus d’accompagnement des publics

• Renforcement des réponses aux besoins des employeurs en matière de recrutement

• Transformation du service public de l’emploi ( SPE)  par une organisation rénovée et une 
coopération renforcée

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 



Les principales évolutions sont :

- L'inscription automatique de tous les demandeurs d'emploi, dont les bénéficiaires du RSA, auprès
de France Travail (adaptation à venir des statistiques de la demande d’emploi)

- Des critères et procédures communs pour l'orientation des personnes

- Un cadre d'accompagnement personnalisé et intensif (15h hebdomadaires d'activités pour certains
profils)

- Un contrat d'engagement unifié et un régime de contrôle/sanction harmonisé

L'objectif est de :

- Simplifier les parcours et éviter les ruptures d'accompagnement

- Renforcer l'activation et l'intensité de l'accompagnement

- Harmoniser les pratiques entre les différents acteurs

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 

L’Accompagnement des publics, notamment bénéficiaires du RSA



De l’expérimentation  vers la généralisation (2025)

2023 2024

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 

L’Accompagnement des publics, notamment bénéficiaires du RSA





Relation avec les entreprises

Le réseau pour l’emploi a aussi pour mission de mieux répondre aux besoins des employeurs 
en matière de recrutement, de mise en relation entre les offres et les demandes d’emploi et 
d’information sur la situation du marché du travail et sur l’évolution des métiers, des parcours 
professionnels et des compétences

Un socle commun de services aux entreprises construit dans le cadre du comité national pour
l’emploi et proposer à tous les acteurs du réseau sur tous les territoires,

La réforme prévoit :

- Une stratégie coordonnée de prospection des entreprises

- Une "task force entreprises" dans chaque bassin d'emploi

- De nouveaux outils collaboratifs (CRM, back-office offres, etc.)

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 



Transformation du service public de l’emploi ( SPE)  
par une organisation rénovée et une coopération renforcée

Un cadre général inscrit dans la loi (L. 5311-8) qui sera précisé et partagé collégialement, notamment au sein du 
comité national pour l’emploi et suivi dans les instances territoriales.

Il repose sur deux principes : 1. la coordination ; 2. le patrimoine commun.

Un principe général de coordination et de complémentarité de l’exercice des
compétences afin d’assurer :
- le suivi et la continuité des parcours d’insertion ;
- la réalisation des actions d’accompagnement socio-professionnel.

Des engagements opérationnels autour de plusieurs objets, constitutifs du
patrimoine commun, nouvelle mission de l’opérateur France travail pour le compte de
tous :
1° application des critères d’orientation définis et des procédures ;
2° mise en œuvre d’un socle communs de services pour les personnes et les employeurs ainsi que
des référentiels et méthodologies (ex. diagnostic, ….) ;
3° participation à l’élaboration des indicateurs communs ;
4° partage des données nécessaires au suivi des parcours ;
5° interopérabilité des systèmes d’information et des services numériques nécessaires à l’atteinte

des objectifs du réseau ;
6° participation des bénéficiaires à l’évaluation.

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 



Élargissement du périmètre d'intervention : Le Réseau pour l'Emploi intègre pleinement la dimension insertion, au-
delà de l'emploi et de la formation. Cela permet une approche plus globale des parcours, notamment pour les publics les
plus éloignés de l'emploi.

Renforcement de la gouvernance : La mise en place de comités à trois niveaux d’échelle (régional, départemental,
local) permet une meilleure articulation entre les orientations stratégiques et leur mise en œuvre opérationnelle. La co-
présidence État-collectivités à chaque niveau renforce le pilotage partenarial.

Intégration renforcée des partenaires sociaux : Les partenaires sociaux deviennent membres permanents des
comités régionaux et départementaux, ce qui renforce leur implication dans la gouvernance des politiques de l'emploi.

Cadre de coopération formalisé : Le Réseau pour l'Emploi s'appuie sur un "patrimoine commun" (critères d'orientation
partagés, socle de services communs, indicateurs de pilotage, etc.) qui structure davantage la coopération entre les
acteurs et favorise une culture commune.

Pilotage par les résultats : La mise en place d'outils de pilotage communs via France Travail, permet un suivi plus fin
de l'impact des actions menées et facilite les ajustements.

Coordination renforcée des financeurs : L'instauration de conférences des financeurs vise à optimiser la mobilisation
et l'articulation des ressources sur les territoires.

Amplification des résultats en matière d'accès à l'emploi : x3 niveaux d’actions territoriales

Transformation du service public de l’emploi ( SPE)  
par une organisation rénovée et une coopération renforcée

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 



La réforme s'inscrit dans une logique de transition par rapport aux actions précédemment engagées. 

Elle capitalise sur :

• Les acquis de la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté;

• Les expérimentations du Service Public de l'Insertion et de l'Emploi (SPIE);

• Les initiatives locales déployées ayant fait leurs preuves ;

• Les Comités d'Animation Territoriale Emploi Formation (CATEF). Mis en place en Normandie dès

2018, ils ont permis de poser les bases d'une animation territoriale concertée sur les enjeux d'emploi

et de formation, créant des dynamiques territoriales fortes en favorisant l'interconnaissance, le

décloisonnement entre acteurs et des nombreuses réponses pragmatiques.

Une forte satisfaction des participants (plus de 80%) quant à la compréhension des enjeux territoriaux et la construction de

réponses adaptées.

Capitalisation sur nos actions et réussites passées

La loi pour le plein emploi : les axes de la réforme 



Bilan chiffré des CATEF 2023 (étude menée par l’AFPA consolidée en mars 2024)

 Minimum 125 actions recensées en 2023 sur les 17 CATEF normands, avec une moyenne de 6,8
actions par CATEF

 33% des actions ont concerné les secteurs prioritaires, 51% sont multi-sectorielles et 16% mono-
sectorielles.

 Typologie d’action :
 33% sur "Mettre en relation", puis de façon équilibrée entre "Développer les compétences",

"Attractivité des emplois" et "Lever les freins" : "Développer les compétences" : 22% des
actions

 "Attractivité des emplois" : 23% des actions
 "Lever les freins" : 22% des actions

 41% des actions sont pilotées par les collectivités territoriales,

 56 actions ont été destinées aux entreprises, 24 vers les demandeurs d'emploi, 17 visent les deux

Capitalisation sur nos actions et réussites passées



2. Rôle et fonctionnement du CRPE
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Organisation à trois niveaux :

 Comités régionaux pour l'emploi
(CRPE)

 Comités départementaux pour l'emploi
(CDPE)

 Comités locaux pour l'emploi (CLPE)

Un comité territorial unique par échelon

• intégrant les missions des autres 
instances 

• traitant des thématiques 
insertion/emploi/formation 

dans un principe de simplification 

La loi pour le plein emploi crée le réseau pour l’emploi, en définit ses missions et fixe le cadre de
coopération qui engage les membres du réseau.

France Travail assure la maîtrise d'œuvre de ce cadre de coopération, dont la mise en œuvre est suivie
par les comités territoriaux et peut faire l'objet d'audits.

Comités territoriaux pour l’emploi ( CTPE) 



Organisation à trois niveaux :

 Comités régionaux pour l'emploi
(CRPE)

 Comités départementaux pour l'emploi
(CDPE)

 Comités locaux pour l'emploi (CLPE)

 Des acteurs de droit : Etat, régions,
départements, communes et groupements
de communes compétentes au titre des
missions du réseau, l’opérateur France
Travail, les opérateurs spécialisés
(missions locales, Cap emploi) constituant
sur le plan opérationnel, le cœur du
réseau ;

 Un réseau élargi d’acteurs apportant
des solutions d’accompagnement, des
offres de service spécifiques
professionnelles, sociales.

Un réseau regroupant les acteurs de l’éco-système de l’emploi, de la formation et de l’insertion 
sociale et professionnelle pour une approche plus intégrée de l’accompagnement des personnes et de 
la réponse aux besoins des employeurs.

Comités territoriaux pour l’emploi ( CTPE) 



Comités territoriaux pour l’emploi ( CTPE) 

Comité Régional pour l'emploi (CRPE)
• Assure la cohérence et diffuse les bonnes

pratiques entre les échelons territoriaux
• Elabore des orientations régionales

stratégiques en lien avec les orientations
nationales

• Se concentre principalement sur les besoins
des entreprises et des filières

• Est co-présidé par le préfet de région et le
président du Conseil Régional

Comités départementaux pour l'emploi (CDPE)
• Définissent les politiques d'insertion pour les publics les plus éloignés du marché du travail,

notamment les allocataires du RSA
• Mettent en place une commission spécialisée pour l'inclusion et l'insertion par l'activité

économique (IAE)
• Sont co-présidés par le préfet du département et le président du Conseil Départemental

Comités locaux pour l'emploi (CLPE)
• Élaborent des stratégies locales pour l'emploi avec

les collectivités territoriales
• Organisent des partenariats en lien avec les projets

territoriaux
• Sont co-présidés par l’Etat et un élu du Conseil

Régional (vice-présidence CD)

Rôles spécifiques par niveau



Les missions communes des comités territoriaux

Orientations stratégiques et patrimoine commun

 Piloter, coordonner et adapter aux situations régionale, départementale et locale, la mise en œuvre des orientations
stratégiques arrêtées par le comité national pour l’emploi ;

 Veiller à la mise en œuvre des engagements des acteurs du réseau pour l’emploi et des actions et procédures communes
prévues à l’article L. 5311-8 (« le patrimoine commun »)

 Participer au suivi de l’exécution des conventions conclues entre l’État et les Régions ou de toute convention conclue entre
l’État et les départements dans le champ des missions du réseau pour l’emploi. Les comités compétents peuvent être
associés par les parties, selon des modalités définies par ces dernières, à la préparation de ces conventions ;

Conférences de financeurs

 Réunir une conférence des financeurs pour l’insertion sociale et professionnelle afin de recenser les ressources mobilisables,
les conditions de mobilisation et d’adaptation de ces ressources en fonction des résultats constatés et des priorités établies
en matière de retour à l’emploi, dans le respect des compétences de chaque financeur.

 Au titre du rendu compte

 l’opérateur France Travail, le président du conseil départemental et les missions locales informent les comités territoriaux
pour l’emploi , de la mise en œuvre et des résultats du contrôle des engagements des demandeurs d’emploi.

Questions en lien avec les missions du réseau

 Apporter une réponse à tout sujet lié aux missions du réseau



Articulation entre les niveaux régional, départemental et local

Une coordination renforcée à tous les échelons

Circulation de l’information
Flux ascendant : remontée des besoins locaux
Flux descendant : déclinaison opérationnelle des orientations régionales

Rencontres inter-niveaux
Au moins une réunion plénière annuelle (régional, départemental, local)
Appui du CRPE aux comités départementaux et locaux (outillage, bonnes pratiques)

Principes de fonctionnement
Recherche de consensus et solutions partagées
Répartition claire des rôles, respect des compétences
Utilisation des outils communs (SI France Travail)

Méthodes de travail collaboratives
Groupes de travail thématiques
Échanges réguliers et partage d’expériences

Comités territoriaux pour l’emploi ( CTPE) 



Valeur ajoutée :
Vision globale et stratégique à l'échelle 

régionale

Capacité à mobiliser
l'ensemble des acteurs régionaux

Rôle d'interface entre 
le niveau national et les échelons locaux

Rôle et fonctionnement du CRPE

Notre comité régional pour l'emploi est une commission du CREFOP (Comité Régional de l'Emploi, de
la Formation et de l'Orientation Professionnelles) de Normandie. Cette intégration permet de conserver
le fonctionnement quadripartite existant tout en assurant la coordination des politiques d'emploi,
de formation et d'orientation professionnelles.

Missions du Comité Régional Pour l’Emploi ( CRPE)

1/Assurer la cohérence et diffuser les bonnes pratiques

2/Élaborer des orientations stratégiques régionales

3/Travailler sur les besoins des entreprises et des 
filières

Comités territoriaux pour l’emploi ( CTPE) 



3. Installation du réseau et outils de pilotage
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26 novembre 2024

Les outils d’appui au pilotage 
du Carif-Oref de Normandie



26 novembre 2024
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Un espace dédié à l’Animation territoriale
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Taux d'abandon de la 
formation (%)

Accès à l'emploi à 6 mois 
pour les publics 

prioritaires

Accès à l'emploi durable à 
6 mois

Accès à l'emploi à 6 mois
Part des publics 

prioritaires
Nombre de sortants de 

formation
Domaine de formation

2,8%47,2%37,5%72,9%69,4%144Sciences

2,5%53,7%35,9%68,3%79,6%805Énergie, électricité

2,2%59,2%32,3%66,7%88,8%11 634
Production industrielle, 
transport, logistique

1,4%53,8%44,8%65,9%82,6%1 743Sport, loisirs, tourisme

3,7%58,1%44,7%65,7%88,7%627Mécanique, électronique

1,9%54,1%34,4%65,7%83,2%2 184
Transformation matière 
produit

6,5%52,1%30,1%64,5%81,2%4 749Santé, social, sécurité

2,4%51,4%40,9%64,1%81,0%4 202
Commerce, marketing, 
finance

2,1%51,5%32,4%62,1%85,4%1 199Génie civil, construction

3,2%39,4%34,5%61,2%67,5%4 234
Vie et gestion des 
organisations

2,7%32,3%24,9%54,5%65,8%1 728
Développement des 
compétences

2,8%34,4%26,5%53,3%67,2%2 440
Sciences humaines, 
économie, droit, langues

2,7%32,6%27,7%51,4%64,1%777Agriculture, environnement

2,1%29,4%29,4%50,3%63,2%2 608
Technologies de l'information 
et de la communication, arts







1eres réunion de consultation 
avec acteurs RPE principales 

entreprises

Prospection des entreprises en format 
Task Force : 

Visites d’entreprises 
Phoning 

Organisation d’un job 
dating le 15 février avec 

Démarrage des premiers contrats 

Déploiement Périodes d’immersions 
+ accompagnement à l’adaptation à 

l’emploi

Comités de pilotage réguliers 
mensuels en inter-réseau (nov-janv):
Répartition de l’accompagnement et 

de la prospection entreprise 

Articulation de la prospection de 
entreprises)

Agenda opérationnel 23-24: Répondre aux besoins en recrutements liés aux cérémonies des 80 
ans du débarquement
Echelle : CLPE du Cotentin

Problématique identifiée :
Besoins exceptionnels en recrutements liés à l’offre
d’accueil touristique dans le contexte des festivités
de l’anniversaire du débarquement

Partenaires mobilisés :
RPE Elargi : Cap emploi, Mission locale,
Département, GIP Tandem, Mon emploi dans la
Manche, Attitude Manche, ComCom Baie du
Cotentin, Office du tourisme de Sainte Mère l’Eglise

Principales entreprises : Biscuiterie Sainte Mère
Eglise, le restaurant le Blockhaus, le camping du
Cormoran, Le domaine Utah Beach, Overland tour
Au total 40 entreprises participantes

Evaluation/résultats :
200 demandeurs d’emploi sélectionnés et préparés
par les membres du RPE
87 recrutements retracés du contrat saisonnier de
2/3 mois au CDI (pour 80 emplois estimés
initialement)

Perspectives :
Reconduction avec davantage d’action de
développement des compétences avec l’ensembles
des acteurs du CLPE.









4. Orientations nationales et élaboration de la 
feuille de route régionale
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Rappel des orientations nationales – CNE Plénière du 7 novembre 2024 



Rappel des orientations nationales – CNE Plénière du 7 novembre 2024 



L'un de nos premiers chantiers sera l'élaboration de notre feuille de route régionale. Celle-ci devra
s'appuyer sur :

 Un diagnostic partagé de la situation de l'emploi en Normandie, en mobilisant l'ensemble des
données et analyses disponibles.

 L'identification de quelques priorités stratégiques pour notre territoire, en cohérence avec les
orientations nationales mais aussi avec les spécificités normandes.

 La définition d'un plan d'actions opérationnel, avec des objectifs clairs et des indicateurs de
suivi.

 La mobilisation de l'ensemble des leviers à notre disposition : dispositifs d'accompagnement,
offre de formation, aides à l'emploi, etc.

Ce travail devra se faire de manière collaborative, en associant l'ensemble des membres de notre
comité mais aussi en prenant en compte les remontées des niveaux départemental et local.

Processus d'élaboration des feuilles de route



Proposition d’une méthodologie de travail 
pour élaborer la feuille de route régionale

Proposition de création d'un groupe de travail représentatif :

• 1 représentant des organisations syndicales

• 1 représentant des organisations patronales

• 1 représentant des conseils départementaux

• 1 représentant de l’Etat

• 1 représentant de la Région Normandie

• FT en qualité de représentant des opérateurs

Animation du groupe confiée à France Travail sous forme d’un atelier d’intelligence collective et
dont l’objectif sera d’élaborer des propositions d’axe stratégique à soumettre au CRPE lors de sa
prochaine réunion début 2025,

France Travail aura la charge de relayer auprès de Association Régionale des Missions Locales (ARML)
et CHEOPS





• Réunion d’installation le 26 novembre

• Début mars : CRPE physique

• Fin juin/début juillet : CRPE visio : présentation des 1ere initiatives et outillages en
place (CDPE et CLPE)

• Octobre/novembre : réunion 2 en 1 (plénière des 3 niveaux territoriaux du RPE +
CRPE)

Calendrier du Comité Régional pour l’Emploi (CRPE)


